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DOMAINE : 
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OBJET : 
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administratif CIAS 
2022 
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est de 27 
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en date du 
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LE 
 
 
 
PAR DELEGATION 
LE 
 
Signature 

Séance du Conseil d’Administration du 13 avril 2023 à 16 heures 30 
Le Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
Castelnaudary Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence Monsieur Philippe GREFFIER, Président du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Henri BAILLEAU, Maguy BARBON, Brigitte 
BATIGNE, Alain BOUSQUET, Renée CASSAN, Nicole CATHALA, Nicole 
MARTIN, Serge OURLIAC, Nadine ROSTOLL, Isabelle SIAU, Jean TIRAND, 
Armand VALISSANT, Monique VIDAL  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusé(s): Robert BATIGNE, Guy BONDOUY, Monique CARPENTIER, 
Hubert CHARRIER, Michele CONDOURET, Marie DE ALMEIDA, Frederic 
JEANJEAN, Patrick MEILLIER, Nathalie NACCACHE, Michele NICOT, Marie 
POURCHARESSE, Brigitte RESSEGUIER, Sylvie VERDIN 
 
Secrétaire de séance : Brigitte BATIGNE  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 
L. 1612-12 et suivants, L.2121-14 et L.2121-31 et L.5211-1, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de voter les comptes administratifs avant le 30 
juin de l’année suivant l’exercice conformément à la loi précitée. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Sous la Présidence de Madame Nicole MARTIN,   
Membre du Conseil d’Administration 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice clos en 2022 
Dressé par M. Philippe GREFFIER, Président 

Après s’être fait présenter le budget primitif 2022 et les décisions 
modificatives s’y rapportant 

 

DONNE acte de la présentation faite du compte administratif lequel peut se 
résumer ainsi : 
 
 

 

 



 2023-010 

 

Section de fonctionnement (en €) : 
Dépenses :      -  772 783.35 € 
Recettes :      +  764 703.73 € 
Résultat d’exercice :               -              8 079.62 € 
Résultat antérieur :     +      42 941.48 € 
Résultat cumulé :      +        34 861.86 € 
 
 
Section d’investissement (en €) : 
Dépenses :     -         15 788.52 € 
Recettes :      +         7 010.89 € 
Solde de la S.I. :    -     8 777.63 € 
Résultat antérieur :                                       +           15 710.50 € 
Besoin de la S.I. :        +          6 932.87 € 
Reste à Réaliser DI :                                     -                  0.00 € 
Reste à Réaliser RI :                                    +                  0,00 € 
Solde d’investissement :                              +           6 932.87 € 
                       
 
Résultat global :   + 34 861.86€ + 6 932.87€ = 41 794.73€  

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
                                                    APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indicateurs du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 
 
     ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 

 
 

Castelnaudary, le 13 avril 2023 
 
 

La secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 

Brigitte BATIGNE 

Le Président, 
 
 
 
 
 

Philippe GREFFIER 
 
 
 

 

 






































































